
� �
�

�
�
�

�

����������	
�����
�����������	���	��
����������������������� !���"�
#$�%&���"�'"!���("�)�"�"�����*�+$$$#�
+,$�-��./0�122314��1516���


��	���	�7�8979����7:8�� �� �

�

�

�

�

�

�
�

�

;
<���8����=
>������8��
??��
���=������@9��
��8���A�	
��
�
�BC���D��E!F�G�"�H���I�J�"H�1'�K5�L���GF��"��"����I�E� ���"��E!F�����FE��"�
/EF�M���F�E!��"�� ��H�E!�� M�!�F�N"��
OP�Q�0���"���� M�!�F�M��"�HR!FSJH"��"H�T"H��"H��E��"�F�N"H��
0���"����"H��"T��)�"H�"F��"H��"�ETT�!��F�E!H��"F"!�"H�
UV��:�D�WEF�"��E����"���"�#,�!EN"T��"��$�+�I���T����

�
����T"����5��"�F���"&�
�
XYZ[Y\]̂_̀YàYZ[YZ̀__b̀Yaĉd_̀d_̂ed�)�"�f"�NE�H�������"HH "��"�#��E�FE��"��$�+&�ge]\Yhc[g̀iYj[̂_Yk[b_YàYge\Y
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD SAINT JOSEPH situé à Oust (09)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues 
 

Ecarts (3) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure 
attendue 

(Injonction-Prescription) 

Proposition de 
délai de mise en 

œuvre 
à compter de la 

réception du 
courrier de clôture 

de la procédure 
contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 :  
La directrice de l’EHPAD n’est pas 
titulaire d’une certification de 
niveau 1 (BAC +5), contrairement 
aux dispositions de l’article D.312-
176-6 du CASF . 

Art. D.312-176-6 
à 9 du CASF 
 

Prescription 1 : Transmettre 
l’attestation d'engagement à 
une formation diplômante, 
puis le diplôme obtenu. 
 

6 mois 

La directrice est 

absente de son poste 

depuis plusieurs 

mois, à son retour 

cette question sera 

abordée avec elle.  

Prescription 1 

maintenue 

 

Effectivité 2024 

Ecart 2 :  
La structure déclare qu’en 
l’absence de MEDCO la Commission 
de Coordination Gériatrique n’est 
pas constituée et/ou active, ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article D.312-158, 3° du CASF. 

Art. D.312-158, 
3° du CASF 
 

Prescription 2 :  
Mettre en place la 
Commission de Coordination 
Gériatrique. 
 

Dès le 
recrutement 
d’un médecin 

coordonnateur. 

 
Bien entendu dès que 

l’établissement aura pu 
recruter un médecin 

coordonnateur, la CCG 
sera mise en place. 

Prescription 2 

maintenue 

 

Délai : dès 

recrutement d’un 

médecin 

coordonnateur 

Ecart 3 :  

Les comptes rendus des CVS ne 

sont pas signés par le Président du 

CVS, ce qui contrevient aux 

dispositions de l’article D.311-20 du 

CASF. 

Art. D.311-3 à 32-

1 CASF 

Prescription 3 :  
La structure est invitée à 
s’assurer de la signature des 
CR des CVS par le Président 
du CVS, pour les prochaines 
séances. 
 

Immédiat 

 

Cela sera fait 

 

Prescription 3 levée 

Ecart 4 :  
Art D. 312-157 du 

CASF 

Prescription 4 :  
Se mettre en conformité 
avec la réglementation. 

Dès le 

recrutement du 

MEDCO 

 

L’établissement 

souhaite pouvoir 

 

Prescription 4 

maintenue 
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L'EHPAD ne dispose pas de MEDCO 
et contrevient à l'article D312-155-
0 du CASF. 
 

Art. D. 312-159-1 

du CASF 

HAS, « Plan 

personnalisé de 

coordination en 

santé », 2019 

 recruter 

malheureusement 

toute tentative est 

pour l’instant rester 

infructueuse faute de 

candidat. 

Délai : dès 

recrutement du 

MEDCO 

Effectivité 2024-2025 

Ecart 5 :  
La procédure de déclaration des 
dysfonctionnements et EIG aux 
autorités (ARS et CD) transmise par 
la structure ne précise pas une 
déclaration « sans délai », ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article L331-8-1 du CASF. 

Art. L.312-8 du 
CASF 
Art. L.331-8-1 du 

CASF 

Prescription 5 :   
Actualiser la procédure de 
déclaration des 
dysfonctionnements et des 
EIG en y intégrant la notion « 
sans délai ». 
 

Immédiat 

 

Fait 

Prescription 5 levée 

Ecart 6 :  
La structure déclare ne pas 
disposer d’annexe au contrat de 
séjour signée pour chaque résident, 
ce qui contrevient aux dispositions 
de l’article R.311-0-7 du CASF. 

Art. L.311-4-1 du 
CASF 
Art. L.342-2 du 
CASF 
Art. R.311-0-6 du 
CASF 
Art. R.311-0-9 du 

CASF 

Prescription 6 :  
La structure est invitée à 
s’assurer de l’existence pour 
chaque résident de l’annexe 
au contrat de séjour, de sa 
signature et de la remise à 
ce dernier. 
Transmettre à l’ARS l’annexe 
au contrat de séjour. 

6 mois 

 

L’établissement n’a pas 

d’UVP aussi il ne peut 

favorablement 

répondre aux 

demandes d’admission 

concernant des 

personnes âgées 

présentant des 

déambulations 

pathologiques. Aucun 

des résidents présents 

à l’heure actuelle ne 

nécessite d’avoir une 

annexe à son contrat 

de séjour fixant des 

mesures temporaires 

de limitation de sa 

liberté d’aller et venir.  

Prescription 6 levée 
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D’ailleurs, la mise en 

place de cette annexe 

et sa révision seraient 

compliquées en 

l’absence de médecin 

coordonnateur. 

Néanmoins l’annexe 

existe dans 

l’établissement. (voir 

PJ) 

Ecart 7 :  

La structure déclare ne pas 

disposer d’une convention avec un 

ou plusieurs pharmaciens titulaires 

d’officine, ce qui contrevient à 

l’article L5126-10 du CSP. 

Art. L.5126-10 du 
CSP 

Prescription 7 :  
La structure est invitée à 
établir une convention avec 
un ou des pharmaciens 
titulaires d’officine, 
conformément à l’article 
L.5126-10 du CSP. 
Transmettre le document à 
l’ARS. 

6 mois 

Vous trouverez ci-joint 

le projet de convention 

qui sera proposée à 

l’officine avec laquelle 

travaille 

l’établissement. 

Prescription 7 levée 

Ecart 8 :  
La structure déclare ne pas avoir 
signé des conventions de 
partenariat avec un (ou plusieurs) 
établissement d'hospitalisation en 
court séjour, ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article D.312-155-
0 du CASF. 

Article D.312-

155-0 modifié par 

Décret n°2022-

731 du 27 avril 

2022 - art.1 - 5ème 

alinéa 

Prescription 8 :  
Etablir une convention avec 
un ou plusieurs 
établissements 
d’hospitalisation en court 
séjour. 

Effectivité 2024 

Sera un des objectifs du 

nouveau CPOM 2024-

2028 

 

 

 

 

Prescription 8 levée 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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Tableau des remarques et des recommandations retenues 
 

Remarques (0) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 :  
L'organigramme transmis ne 
mentionne pas les liens 
hiérarchiques et fonctionnels. 
 

Art. D.312-155-
0, II CASF 
Art. L.312-1, II, 
alinéa 4 du 
CASF 

Recommandation 1 :  
La structure est invitée à 
transmettre un organigramme 
mentionnant les liens 
hiérarchiques et fonctionnels 
entre toutes les catégories de 
personnel de l'EHPAD. 

Immédiat 

Les liens fonctionnels 

ont été ajoutés sur 

l’organigramme 

(voir PJ) 

Recommandation 1 

levée 

Remarque 2 : 
La structure déclare ne pas organiser 
de RETEX suite à l’analyse des 
dysfonctionnements et des EIGS. 

 Recommandation 2 :  
Mettre en place des RETEX et 
les formaliser. Transmettre la 
procédure à l’ARS. 

Effectivité 

2024 

Objectif du CPOM pour 

2024 

Recommandation 2 

levée 

Remarque 3 :  
La structure déclare l’absence de 
procédure pour la permanence des 
soins la nuit, les week-end et jours 
fériés. 

Les bonnes 
pratiques de 
soins en EHPAD 
– 2007 

Recommandation 3 :  
Etablir une procédure pour la 
permanence des soins la nuit, 
les week-end et jours fériés, 
conformément aux 
recommandations de bonnes 
pratiques et transmettre la 
procédure àl’ARS. 

4 mois 

 

Objectif du CPOM pour 

2024 

Recommandation 3 

levée 

Remarque 4 :  
Les éléments communiqués par la 
structure ne permettent à la mission 
de s’assurer de l’existence de 

Guide HAS 
Novembre 2021 
(Diagnostic de 
la dénutrition 

Recommandation 4 :  
Elaborer et mettre en place les 
procédures listées en 
remarque. Transmettre la liste 

Effectivité 

2024 

 

Objectifs CPOM 2024-

2028 

Recommandation 4 

levée 
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l’ensemble des procédures de 
bonnes pratiques médico-soignantes 
gériatriques. Procédures 
manquantes : 
Douleur,  
Alimentation/fausses routes,  
Troubles du transit,  
Nutrition/dénutrition,  
Déshydratation,  
Escarres et plaies chroniques,  
Etat bucco-dentaire,  
Incontinence,  
Troubles du sommeil,  
Dépression,  
Ostéoporose et activité physique,  
Soins palliatifs/ fin de vie,  
Décès du patient. 

chez la 
personne de 70 
ans et plus) 
 

 

actualisée des procédures à 
l’ARS. 
 

Remarque 5 :  

La structure déclare ne pas avoir 

organisé les accès aux plateaux 

techniques de la biologie et de 

l’imagerie. 

 

Recommandation 5 :  
La structure est invitée à 
s’organiser pour avoir accès 
aux plateaux techniques de la 
biologie et de l’imagerie - Sur 
site ou par convention. 

6 mois 

 

Objectif du CPOM 

2024-2028 

Recommandation 5 

levée 

Remarque 6 :  
La structure déclare ne pas avoir 
signé de convention de partenariat 
avec une filière gérontologique. Elle 
déclare aussi ne pas avoir accès aux 
équipes mobiles de gériatrie (EMG). 
 

 

Recommandation 6 :  
La structure est invitée à 
s’organiser pour signer des 
conventions de partenariat 
avec une filière gérontologique 
et avoir accès à une équipe 
mobile de gériatrie. 

6 mois 

 

Objectif du CPOM 

2024-2028 

Recommandation 6 

levée 

Remarque 7 :  
La structure déclare ne pas avoir 
signé des conventions de partenariat 
avec un service de psychiatrie. 
 

 

Recommandation 7 :  
La structure est invitée à 
établir et signer une 
convention de partenariat avec 
un service de psychiatrie. 

Effectivité 

2024 

 

Objectif du CPOM 

2024-2028 

Recommandation 7 

levée 
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Transmettre la convention à 
l’ARS. 

 


